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1 INTRODUCTION 

 

 

 

 

 

 

 

Cet examen était axé sur les efforts déployés par        
            opérations à 
l’étranger,            
  En outre, cet examen a porté sur la façon dont le SCRS mène ses activités à 
l’étranger lorsqu’il collabore avec des services partenaires du renseignement ou lorsqu’il 
travaille de façon indépendante  

 

 

 

 

 

 

Dans l’ensemble, le CSARS a conclu que le SCRS adoptait une approche prudente  
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2 MÉTHODOLOGIE 

Cet examen a porté sur les activités du SCRS       à 
l’étranger. Le CSARS a examiné les documents organisationnels et stratégiques ainsi que les 
messages opérationnels pertinents, 

 

Le CSARS a tenu des séances d’information avec le personnel de l’administration centrale du 
SCRS,             
      Le CSARS a également effectué une visite sur 
place dans la région de Toronto, a participé à une vidéoconférence avec la région de la 
Colombie-Britannique, ainsi qu’à une séance d’information avec la région d’Ottawa. 

La période d’examen de base s’est tenue du 1er janvier 2010 au 30 septembre 2012, bien que le 
CSARS ait examiné les documents pertinents hors de cette période. 
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3 OPÉRATIONS   

3.1  
 

 

 

 
 

 

 
 

 

Le travail à l’étranger n’est pas nouveau pour le SCRS,  

 

 

En effet, le CSARS a également constaté 
comment les directives ministérielles et les questions émergentes comme les enlèvements et la 
migration illégale ont obligé le Service à rendre compte des activités à l’étranger. 

 

 

En février 2013, le directeur 
Fadden a souligné que le Service savait qu’il y avait « des dizaines » de Canadiens qui ont 
voyagé ou qui ont tenté de voyager pour se livrer à des activités terroristes7. Le SCRS espère 
que les initiatives    contribueront à combler cette lacune en matière de 
renseignements. 

  

 
7 « Les affiliés d’Al-Qaïda attirent les Canadiens », affirme le directeur du SCRS, CBC News, 11 février 2013. 
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3.2                                                                                             Opérations 
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4                                                       FORMATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

En mars 2012, le Service a créé l’Unité     
      chargée de fournir cette formation, en partie parce 
que le SCRS reconnaissait qu’il s’aventurait de plus en plus dans des zones plus dangereuses 

 

 

 

 

 

 

L’intégration d’un mécanisme     rétroaction quant aux 
tâches courantes est une excellente façon d’assurer un meilleur produit. Le CSARS a conclu 
que les leçons apprises et l’approche itérative à l’égard de la conception des modules de 
formation constituaient une bonne pratique. 

Un avantage important de      modules de formation est que cela 
permet au SCRS de jeter un regard critique sur les lacunes     
     , ce qui est particulièrement important dans le cas des 
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 opérations effectuées à l’étranger dans des environnements potentiellement dangereux 

 

 

 

 

Lorsqu’il est question d’opérations potentiellement dangereuses    , la 
formation et l’évaluation peuvent également fournir une mesure de l’objectivité    
   aide à atténuer toute divergence d’opinions. 

 

 

 

 

 

Le CSARS 
souligne et appuie cette reconnaissance et recommande au Service de veiller à ce que 
    soit ciblé comme priorité en matière de formation, et qu’on la 
reçoive, surtout si les opérations sont menées dans un environnement dangereux. 
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5 DÉFIS LIÉS AUX OPÉRATIONS 
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Toutefois, le CSARS 

recommande que           

      Le SCRS devra rédiger un document semblable 

    qui décrit les activités acceptables et interdites   

  et les niveaux d’approbation correspondants à l’intérieur et à l’extérieur du 

Service.
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6 RÉALITÉS OPÉRATIONNELLES 
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7 CONCLUSION 

Dans l’ensemble, le CSARS a conclu que le SCRS adoptait une approche mesurée et prudente 
à l’égard de     sécurité   continue d’être une grande 
priorité a été mentionné dans toutes les séances d’information du CSARS, et le CSARS n’a pas 
relevé d’indication que      de l’initiative s’il estimait qu’elle serait 
compromise ou, dans une certaine mesure, serait vouée à l’échec. Le CSARS a également été 
assuré que la principale préoccupation des régions et des directions générales était la menace 
nationale et qu’une telle collecte ne serait pas sacrifiée afin d’être effectuée à l’étranger. 

 


